
 

+ Adoptée / ++ Adoptée tacitement / - Rejetée / -- Irrecevable 1/1 
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GC 7 2024.RRGR.241 Rapport annuel 2023 de la Commission interparlementaire de la Haute École Pédago-
gique des cantons de Berne, Jura et Neuchâtel (HEP-BEJUNE) 

Auteur-e Proposition + / ++ - / -- 

Le Centre (Bichsel) 1. Le canton de Berne met tout en œuvre pour faire en sorte que les conditions d’admission à la HEP-
BEJUNE pour les titulaires d’une maturité professionnelle soient similaires aux dispositions de la loi 
sur la Haute école pédagogique germanophone. 
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